
23 DECEMBRE 2003. - Arrêté  royal relatif à la protection des travailleurs 
contre les risques liés aux travaux en milieu hyperbare. - Errata  

 
 
Au Moniteur belge no 30 du 26 janvier 2004, pages 4524 et 4526, à l'annexe 1re, avant-dernier 
paragraphe, les modifications suivantes sont apportées : 
- dans le texte français, lire "exprimée en mille hectopascals" au lieu de "exprimée en 
millième d'hectopascal"; 
- dans le texte néerlandais, lire "uitgedrukt in duizend hectopascal" au lieu de "uitgedrukt in 
duizendsten van een hectopascal". 


